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LA LOI MODI IANT LE CODE CRIMINEL

Le ministre de la Justice, M. Otto Lang, a fait peines d'emprisonnemnt inférieures à 90 jours
connaître récemment les modifications qui ont 66 soient purgées la nuit et les fnd semaine et

apportées au °Code criminel du Canada et qui sont modifiera l'accusation d'entrave vol à e
entrées en vigueur le 15 juillet dernier. cution des fonctions d'un agent de police ode voies

La proclamation du bill C-2, Loi modifiant le de fait contre ce dernier, parfois portée en cas de
Code criminel, aura pour effet d'étendre la compé- désobéissance civique de manière à î

tence des tribunaux canadiens aux détournements peine maximale et à la peine m a
d'aéronefs et aux infractions connexes, soumettra
les navigateurs de plaisance à l'ivressomètre, rendra POSSESSION

hommes et femmes également habiles à faire fonction Daprès les nueles règles, la

de jurés, abolira la peine du fouet, autorisera que les
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à commencer par un Rapport du Comité mixte spécial d'habitation seront tout aussi -coa s
du Sénat et de la Chambre des communes de 1956 avaient troublé la paix des occupants d'une maison.
suivi par le Rapport du Comité canadien, de la ré- On appliquera désormais l'ivressomètre aux
forme pénale et correctionnelle (Ouimet), celles de teurs jplaisance tout comme aux conducteurs de
l'Association du Barreau canadien et de la Société voitures sur les routes.
canadienne de criminologie, et à la demande de Une modification permettra jusqu'à 30 jours de
M. Gilbert (Broadview) et Prud'homme (St-Denis) qui renvoi pour observation mentale, lorsque les cir-

ont présenté des bills privés à la Chambre des com- constances l'exigent, et jusqu'à 60 jours lorsque le
munes, on mettra fin à l'utilisation des "chats à témoignage d'un médecin en indique la nécessité.
neuf queues" et de toute autre forme de fouet. Cette modification est également due au Rapport du
D'autres modifications à l'imposition des sentences Comité canadien de la réforme pénale et correction-
concernent des cas où l'accusé a plaidé coupable ou nelle. L'ancien maximum était de 30 jours avec
a été reconnu coupable mais lorsque le fait d'infliger témoignage médical.
une peine n'apporte rien de positif à la société, le Dans de nombreux domaines du Code criminel

juge peut alors le libérer soit inconditionnellempnt, traitant de la compétence, des peines et de la valeur
soit sous condition (par exemple imposer une période des biens impliqués dans les délits, la somme de

de "probation"); il ne sera par conséquent jamais $50 est le chiffre clé. Avant 1933, le montant était
inculpé pour ce dont il était coupable. En pareil cas, de $10, en mai 1933 on l'a porté à $25 et, en 1954,

le procès aura eu l'effet de correction recherché. à $50. En février 1970, un bill a été présenté nu
Toutefois, dans ces cas-là, lorsqu'un individu se Sénat demandant de porter ce montant à $200. Ce bill
voit infliger une peine ne dépassant pas 90 jours, le - t resté en plan au Feuilleton. Le bil C-24 portera,
juge peut indiquer que la peine devra être purgée de pour les différents articles concernés, la somme de

façon discontinue soit le soir, soit durant les fins de $50 à $200, proportionnellement aux changements de
semaine de façon à ce qu'il continue à gagner sa valeur du dollar.
vie et à entretenir sa famille. Pour les mêmes motifs,
on peut autoriser les conducteurs professionnels à DiTOURNEMENT D'AVION

conserver leur permis même lorsqu'il a été suspendu, Le bill C-2 classifie les nouveaux délits. Les idi-
afin de leur permettre de travailler. vidus coupables de détournement d'avion se verront

infliger une peine maximale d'emprisonnement à vie;

ENTRAVES À LA JUSTICE ceux qui transporteront sans autorisation des explo-

Les peines maximales d'emprisonnement seront por- sifs ou des armes dangereuses à bord d'un aéronef
tées de deux à dix ans pour entrave à la Justice en civil pourront se voir infliger une peine maximale de

essayant d'influencer le résultat du procès, et de 14 ans d'emprisonnement; ceux qui mettront en dan-
deux à cinq ans pour entrave volontaire à l'exercice ger un aéronef en vol ou le rendront incapable de
des fonctions de la police, voies de fait contre un voler pourront se voir infliger des peines dempri-

agent de police et voies de fait causant des bléesas- sonnement à vie. En outre, quiconque commet en vol
ses corporelles. Dans les trois derniers cas, la peine un délit défini par le Code criminel peut être jugé au
infligée sera également plus souple de manière à ce Canada si l'aéronef est de propriété canadienne ou
que, dans les cas moins graves, la peine maximale si l'on trouve le prétendu inculpé au Canada.

puisse être une amende de $500 on six mois de pri- Ces articles du bill C-2 permettront au Canada
son ou les deux. Cet article pourrait s'appliquer en de ratifier la Convention pour la répression de la
cas de tésobéissance civique commeilors des grèves capture illicite d'aéronefs signée à La Haye le 16
d'occupation etc., mais aussi en cas de violence décembre 1970 et la Convention pour la répression
comme la chose s'est produite à l'occasion du récent d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'avia-
concert de musique "rock" donné à Vancouver. tion civile, siée à Montréal le 23 septembre 1971.

S Ces ctentiàn coentienent égaeldnt des dispo-
FAUX R POT sitions en setièroe tutrasdition.
La peine infligée pour s'être servid'un avertisseur
d'incendie sera portéeàdeux anv tro ubximm et las TENpaATIVE DE SUICIDE
individus qui font entreprendre des enquêtes pour Dans la ligne de prnsée d'un bill privé présenté par
avoir annoncé leur décès ot celui de quelqu'un M. Prud'homme (St-Denis la tentative de suicide ne

d'autre alors que cela était faux pourront être infli- figurera plus au Code criminel et sera contsidérée

gé d'une peine allant jusqu'à cinq ans d'emprisoo. comme un problème médical. Le vagabonda~ge ne sera
ftement. plus considéré comme u délit. Le paragraphe de

1l sera tout aussi. illégal de fabriquer ou de l'article sur le vaabondage 4t concernant les pros-
posséder des piécettes pour faire fonctionnrr fraude- tituées sera remplacé par un article sur le tacollage

leusenent des distributeurs automatiques fonction- dans las endroltsitli pour fi6s de prostution et

nant avec des pièces tout comme il estatuellement s'appltquera usda i n aux égl mes uaux fmoes.

illégal d les utiliser. Le non-résidents venaDt Tel qu'il existait upar ant dans le Code criminel,

trousbler lapaix en déchargent des arms à feuouen l'article oer le vagabondage était trop vague pour

cagant t*t aude désordre dans des endroits publics être justifm.

25 s ecifecé vat13,l otn ti



(B.H.C. 9 août 1972)

HIAUT-COMMISSAIRE EN ZAMBIE
Le secrétaire d'État Le désir du Gouvernement canadien d'ouvrir une

aux Affaires extérieures, mission qui reflétera l'intérêt du Gouvernement dans
M. Mitchell Sharp, a an- les problèmes de l'Afrique australe fut précisé dans
noncé la nomination de le document Politique étrangère au service des
monsieur Arthur Frederick Canadiens. Cette nouvelle mission permettra au
Broadbridge au poste de Gouvernement de mieux apprécier les problèmes de
haut-commissaire du Ca- la région et aidera en conséquence le Gouvernement
nada auprès de la Répu- dans la formulation de ses politiques vis-à-vis
blique de la Zambie. l'Afrique australe. Découlant d'ailleurs de la déci-
M. Broadbridge sera le sion du Gouvernement de renforcer la coopération
premier haut-commissaire canadienne dans la région, ce nouveau poste aura
résident en Zambie. des responsabilités importantes dans le domaine de

Les relations diplo- l'aide au développement.
matiques du Canada avec En même temps, le Gouvernement canadien a
la Zambie datent de 1966 accordé l'agrément à monsieur P.F.J. Lusaka, repré-
alors que l'ambassadeur sentant permanent de la Zambie auprès des Nations
au Congo (devenu le Unies à New York, au poste de haut-commissaire

M. A.F. Broadbridge Zaïre) fut accrédité non-résident de la Zambie au Canada.
auprès du Gouvernement zambien. Cette accréditation Le secrétaire d'État aux Affaires extéreures
fut transférée au haut-commissaire en Tanzanie en est heureux d'avoir pu profiter de l'occasion d'une
1968. En 1971, un bureau de l'ACDI fut établi à visite au Canada d'une mission économique dirigée
Lusaka et la décision du Gouvernement canadien par le ministre zambien des Finances, M. J.W.
d'ouvrir un haut-commissariat résident fut prise tout Mwanakatwe et le ministre du Commerce et de
récemment. On s'attend à ce que M. Broadbridge l'Industrie, M. A.J. Sobo pour annoncer cette nomi-
arrive en décembre 1972. nation.

LA PRINCESSE ANNE, COLONEL-EN-CHEF DU
8TH1 CANADIAN HUSSARS

La reine Elizabeth a récemment consenti à la
nomination de la princesse Anne, comme colonel-en-
chef du 8th Canadian Hussars (princesse Louise).

Ce régiment blindé est représenté par un élément
des Forces régulières à la Base des Forces cana-
diennes à Petawawa (Ontario) et un élément des
Forces de réserve avec quartier général à Sussex
(Nouveau-Brunswick).

Durant la Première Guerre
Hussars a fourni un escadron
Mounted Rifles et a renforcé plusi
Durant la Deuxième Guerre monc
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à part entière, en Grande-Bretagne, en Italie et en
Europe du Nord-Ouest sous l'appellation de 5th
Armoured Regiment. Les pertes au combat s'élevèrent
à 239, dont 53 hommes tués.

Après la guerre, les Hussars reprirent leur
statut de réservistes, et ce, jusqu'au 1er avril 1957.
Ce jour-là, le régiment fut remis en activité de ser-
vice, en Égypte avec les Forces d'urgence des
Nations Unies. Plus tard, il servit avec la formation
canadienne de l'OTAN en Allemagne et de nouveau
avec les Forces des Nations Unies à Chypre.

PRIX DECERNE AUX POSTES CANADIENNES

Les Postes canadiennes ont reçu récemment le
prix duPhilatelic Press Club pour 1971 en reconnais-
sance de leur coopération et des services éminents
rendus à la oresse nhilatéliaue à travers le monde.

sur pied de nouveaux programmes visant l'exploita-
tion des connaissances acquises grâce à la recher-
che fondamentale.

Dans nombre de cas, la recherche subventionnée
par le CNRC a conduit à des progrès qui ont d'im-
portantes implications industrielles et qui sont
hautement prometteurs en ce qui a trait à leurs appli-
cations dans l'industrie canadienne. Les subventions
PRAI ont été créées afin de permettre aux chercheurs
universitaires de concentrer leurs efforts sur de
nouveaux concepts, procédés, inventions ou modèles
pour les acheminer à un point où l'industrie peut les
prendre en mains. Pour être acceptable dans le cadre
du programme PRAI, une suggestion de la part d'un
chercheur universitaire devra avoir un intérêt immé-
diat pour un secteur industriel particulier. Les dé-
tails de ces nouvelles subventions ont été arrêtés à
partir d'un projet pilote lancé par le Conseil il y a
deux ans.

n train
ouvrier,
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RECORD DE PROFONDEUR DE PLONGEE EN EAUX FROIDES

M. David Scarratt, biologiste des pêches du
Canada, et son coéquipier des Etats-Unis, le tech-
nicien en biologie Roger Clifford, ont recueilli des
échantillons marins à 287 pieds sous la surface du
golfe du Maine; ils ont ainsi établi un nouveau record
de profondeur pour la plongée non professionnelle en
eaux froides du Nord. Faite à partir du sous-marin de
recherche Deep River, la plongée a couronné le
dernier jour d'une période d'entra'nement et de
recherche de trois semaines du Programme Man in the
Sea de la Nouvelle-Angleterre.

La plongée record s'est faite à environ cent
pieds de l'île Monhegan, île rocheuse, habitée par
des pêcheurs de homards et située au large des côtes
du Maine.

M. Scarratt est sorti du sous-marin à 11 h 30 pour
explorer le fond de la mer pendant sept minutes. La
sortie de Clifford, à 11 h 38, a duré trois minutes.
Puis, après un séjour dans la chambre de décom-
pression du bateau-mère State Wave, les deux hommes
se sont retrouvés à l'air libre, à 14 h 30.

Ils ont ainsi battu le record de profondeur de
278 pieds, établi la veille par le directeur du pro-
gramme, M. Richard A. Cooper, et son coéquipier
Clifford Newell, tous deux du United States National
Marine Fisheries Service, de Boothbay Harbour
(Maine).

M. Scarratt dirige les études sur l'égologie du
homard au laboratoire de l'Office des recherches sur
les pêcheries, à St. Andrews (N.-B.).

Environnement Canada

Les plongeurs Roger Clifford (à gauhe) du Service des
pêches de la marine nationale des E.-U. et le Dr David
Scarrat, de l'Office des recherches sur les pêcheries,
examinent des spécimens recueillis lors des premiers
essais de plongée dans le golfe du Maine, en présence
des journalistes Bill Curtiss et Gérard Jolivet, de
Radio-Canada.

BILL SUR LES
HIPPODROMES

PARIS MUTUELS HORS DES dans une autre province, la loi projetée ne permettra
pas de parier sur des courses de chevaux qui se
courent hors du Canada. Les paris interprovinciaux
pourraient toutefois être interdits soit par les clauses
de la licence provinciale, soit par des règlements
qu'établirait le gouverneur en conseil.

Le système des paris mutuels faits sur les
hippodromes est conduit actuellement sous la sur-
veillance du Gouvernement fédéral et, bien que
l'intention soit de soumettre également les paris
faits à l'extérieur des hinnodromes à cette même sur-
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POSSIBILITE DE PECHER LE CAPELAN

Cet été, cirq bateaux canadiens exploreront une
pêcherie située dans l'Atlantique Nord-Ouest et con-
sidérée comme prometteuse par le ministre des
Pêches, M. Jack Davis. Ces explorations porteront
sur la possibilité de pêcher le capelan, dont les
réserves sont actuellement sous-exploitées.

Semblable à l'éperlan, le capelan est petit et
savoureux et offre de bons espoirs en tant que source

raison d'une majoration des tarifs de chemin de fer
et d'autobus interurbains et d'un accroissement des
frais de graissage des voitures dans de nombreux
centres. Les éléments des soins personnels et de
santé ont régressé dans six villes, ont augmenté
dans quatre et sont restés stationnaires dans deux
autres en raison principalement des divers mouve-
ments de prix des produits de toilette. Les indices
des loisirs et de la lecture ont également enregistré
des mouvements divers au pays, tandis que les indi-
ces du tabac et des alcools se sont accrus dans
quatre villes, principalement à Saint-Jean de Terre-
Neuve, et sont demeurés les mêmes dans huit autres
villes.

Saint-Jean (T.-N.) - L'augmentation du prix des
aliments et des produits du tabac a été la principale
cause de l'accroissement de 0.9% de l'indice général
le mois dernier. En juin 1972, l'indice était de 129.2
(1961=100), soit 4.4% de plus qu'un an plus tôt.

Halifax - L'indice des prix à la consommation

ulé de
;tait de
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LES HÔTESSES DE LA
PLACE DE L'ON TARIO

Les hôtesses de la Place de
l'Ontario, l'ensemble récré'atif
estival de Toronto, sont main-
tenant v;tues d'un ensembleli
pratique couleur "bleu
liquide". Dessineé par
MVarilyvn Brooks, l'ensemble
se porte selon la tempe'rature
et l'occasion en blouse et
jupe, blouse et pantalons,
ou veste et blouse, et jupe
ou pantalons.

Les jeunes hôtesses, qui sont
des élèves des collèges de la
province,> travailleront dla
Place de l'Ontari jusqu'à la
fermeture, le 9 octobre, jour
de l'Action de grôces.

SUPERNOVA PHOTOGRAPIÉE PAR UN ASTBO- de l'image. Au-dessus, on voit la galaxie à laquelle

NOME DE L'UNIVERSITE DE TORONTO elle appartient et qui est située à une distance
d'environ sept millions d'années-lumière de la terre.

Une supernova d'une luminosité remarquable, L'étoile se distinguîe par son éclat de l'ensem*ble de
dont l'apparition récente dans les cieux de l'hénmis- la galaxie qui renferme des millions d'étoiles ordi-
phère sud annonçait l'explosion massive d'une étoile naires.
d'une galaxie voisine, a été photographiée à Las Cette supernova, photographiée ici à son éclat
Campanas, au Chili, par IM. Derrick Salmon, astrono- maximum, disparaîtra au cours des semaines à venir
me. au moyen d'un téléscope de l'Université de dans l'obscurité. Des nuaoees massifs de Paz. pro-
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IMPORTANT PROGRAMME DE NETTOYAGE

Le Canada affectera plus de 60 millions de
dollars au cours des quatre prochaines années pour
faire disparaître la pollution venant des installations
fédérales.
. En annonçant cet important programme lancé à

l'échelle du pays, M. Jack Davis, ministre de l'En-
vironnement, a déclaré que les nouveaux édifices
seront munis des plus récents dispositifs d'as-
sainissement.

"Le Gouvernement, a dit M. Davis, doit d'abord
faire le ménage de sa propre maison. Il doit faire les
premiers pas; il doit donner l'exemple et nettoyer,
lui aussi, tout comme il demande au secteur privé
de le faire."

Le programme sera financé par le truchement
d'une caisse centrale de nettoyage, approuvée par le
Conseil du Trésor. Environnement Canada agira à
titre d'agent coordonnateur en travaillant avec d'au-

sont le fruit d'innovations qui en prolongent la durée
et en facilitent l'entretien.

Le ministère de l'Industrie et du Commerce
participait pour la quatrième fois consécutive i
l'Interstoff, la plus importante exposition internatio-
nale de textiles au monde.

PAS DE FUMEE...

Une dame de Winnipeg a vu rouge lorsqu'une
société de tabac a envoyé des échantillons à sa
fille de douze ans.

Grande fumeuse "guérie", la dame s'est plainte
auprès de M. John Munro, ministre de la Santé. En
termes bien sentis, elle condamnait les sociétés de
tabac qui ont pour pratique d'envoyer "leurs mar-
chandises mortelles" aux enfants. D'après le ton de
sa lettre, on aurait pu croire qu'elle réclamait la

"Nous
dès le débi
lutte contre
penses qu'e

doit se
"(

iancle a lindustrie de prévoir,
planification, les mesures de
on, a dit le ministre. Les dé-
ces mesures font nécessaire-
es; et le Gouvernement aussi
? de ce point de vue."
ýrne le programme fédéral, les
.nt seront très exigeantes, de
oulons aussi donner l'exemple
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